
RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS – 90 ANS RHODIA SKI 
 
Article 1 – Organisateur 
L’association Rhodia Ski, association loi 1901, organise un jeu concours gratuit sans obligation 
d’achat intitulé « Jeu concours – 90 ans Rhodia Ski », diffusé sur Instagram via le compte 
@rhodia_ski. 
 
Article 2 – Durée du jeu 
Le jeu concours est ouvert du 6 janvier 2026 à 20h00 au 26 janvier 2026 à 23h59 (heure française). 
 
Article 3 – Conditions de participation 
Le jeu est ouvert à toute personne physique résidant en France métropolitaine, disposant d’un 
compte Instagram. Les membres du bureau et les organisateurs sont exclus. 
 
Article 4 – Modalités de participation 
Pour participer : liker la publication, s’abonner au compte @rhodia_ski et @intersport_salaise, 
commenter en identifiant au minimum deux personnes. Bonus : partager la publication en story en 
mentionnant @rhodia_ski permet de doubler les chances. 
 
Article 5 – Lots 
9 lots sont mis en jeu : Une paire de skis (valeur 499€), une sortie ski familiale tout compris (2 
adultes + 2 enfants, valeur 210€), un bon d’achat chez Intersport (rayon montagne, valeur 150€), 
un bon spa détente au Spa du Rhône à Sablons (valeur 60€), une sortie adulte tout compris (valeur 
55€), une sortie enfant tout compris (valeur 50€), un masque de ski (valeur 19,99€), une housse de 
ski (valeur 13€) et une housse de chaussures (valeur 10€). 
 
Article 6 – Désignation des gagnants 
Le tirage au sort aura lieu le 27 janvier. Les gagnants seront contactés par message privé 
Instagram et annoncés en story. Sans réponse sous 7 jours, un nouveau tirage sera effectué. 
 
Article 7 – Remise des lots 
Les modalités de remise seront précisées aux gagnants. Certains lots peuvent nécessiter un 
déplacement ou une disponibilité à une date donnée. 
 
Article 8 – Responsabilité 
Instagram n’est ni organisateur ni sponsor du concours. L’association ne saurait être tenue 
responsable de tout dysfonctionnement technique. 
 
Article 9 – Données personnelles 
Les données collectées sont utilisées uniquement pour la gestion du jeu concours et ne seront pas 
conservées. 
 
Article 10 – Acceptation du règlement 
La participation implique l’acceptation totale du présent règlement. 
 
Article 11 – Modification ou annulation 
L’organisateur se réserve le droit de modifier ou annuler le concours si nécessaire. 


